
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 15 MARS 2007 
àFrameries 

 
Présents   Finet Jean 
    Godart René 
    Parez Bernard 
    Carpin Jean-François 
    Polomé Elisabeth 
Excusés   Scieur Claude 
    Ghesquière Pascal 
    Hermans Yves 
Invité    Vander Beken Arthur 
 
 
1.Approbation du P.V. du 1er février 2007 : approuvé 
 
2. Bilan Financier   
Le trésorier nous informe des différents mouvements sur les comptes. 
 
3.Homologation des records 
 
Lecluyse Fanny DM/92 03/02/07 Hélios 50m Dos 0.31.19 
   04/02/07 Hélios 400m 4N 5.05.16 
     200m 4N 2.24.54 
     50m Pap 0.29.53 
     50m Pap 0.29.38 
   23/02/07 Sarcelles 100mDos 1.07.01 
     100mPap 1.06.17 
     100mPap 1.05.41 
     50m Pap 0.29.21 
   04/03/07 Tournai 100m NL 0.59.78 
     100m NL 0.59.59 
     100m 4N 1.05.68 
Relais 4x100m 

4N 
DM 
cadettes 

03/02/07 Hélios  4.38.04 

Godrie  Sarah BCSG/96 11/03/07 Lumbres 
(F) 

50m Dos 0.41.23 

 
 
 
 
 



4. Rapports J.A. 
Suite à la décision prise lors de l’A.G. du 1er février dernier,le Bureau du District 
applique dorénavant les amendes pour officiels ou délégué manquants 
 
Compétition le 25/02 à Soignies GAC  1 officiel manquant 
Compétition le 04/03 à Tournai  CCM  2 officiels manquants 
      CF  1 
      CHAT 1 
      ENL  1 
      NCG  1 
      ONS  1 
 
5.Préparation de la sélection pour l’ interdistrict. 
M. Parez avait préparé une pré-sélection qui légèrement revue par le Bureau sera 
envoyée aux clubs afin de prévenir les nageurs et nageuses. Une réponse est 
attendue pour le 25 mars au plus tard au secrétariat du District. 
 
6.Divers 
 1.Suite à l’octroi d’un budget prévu par la FFBN pour l’organisation 
d’une mise au point pour le programme Topswim, contact sera pris avec 
M.Roger Vaes afin d’organiser une rencontre entre les différents secrétariats de 
clubs du district et les créateurs du logiciel. 
 2.Prévision d’organiser au sein du district un  colloque destiné aux 
initiateurs ou bénévoles donnant cours dans les écoles de natations de notre 
district. Il est souhaitable que l’entraîneur principal  des clubs y participe 
également. 
 3.Dette de Mme Scory :comme prévu lors de l’A.G.,il est décidé de passer 
cette somme par pertes et profits. Le trésorier en fera mention dans son bilan. 


